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Francophonie
Question écrite n° 3489

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'absence d'Israel
aux sommets de la francophonie. Alors que l'on compte pres de 500 000 francophones en Israel, originaires
pour la plupart de l'ancienne Afrique du Nord francaise, ce pays a toujours ete, jusqu'a present, mis a l'ecart des
sommets de la francophonie. Ce fait est d'autant plus regrettable que le cadre de ces sommets devrait
normalement permettre de ne pas meler les problemes culturels a des enjeux politiques. Il lui demande donc si,
dans la perspective du prochain sommet de la francophonie qui se tiendra a l'ile Maurice, il ne serait pas
possible de revenir sur la mise a l'ecart systematique d'Israel, dommageable a la francophonie elle-meme.

Texte de la réponse

Les sommets de la francophonie se reunissent depuis 1986. Aujourd'hui, ils comptent quarante-sept chefs d'Etat
et de gouvernement, qui ont defini, lors de leur reunion a Chaillot en novembre 1991, le nouveau cadre
institutionnel de la francophonie. Un document a ete elabore en decembre dernier qui definit les modalites
d'adhesion a la communaute francophone. L'admission d'un nouveau membre suppose notamment que le pays
candidat presente une demande officielle et remplisse certains criteres, en particulier linguistiques parmi
lesquels la place reservee a l'enseignement du francais et l'usage du francais dans les instances internationales.
La decision est prise par les chefs d'Etat et de gouvernement de maniere consensuelle. L'Etat d'Israel a, en
diverses circonstances, exprime aupres des autorites francaises son interet pour la francophonie. Ces propos
ont ete ecoutes avec sympathie et toutes precisions ont ete donnees sur la maniere d'y donner suite. Aucune
demarche officielle n'a cependant ete presentee a ce jour.
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